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INTRODUCTION 

 

 

Cette étude de vulnérabilité et d'évaluation des risques de pollution s'inscrit 
dans la réflexion globale de protection menée par le Syndicat 
Départemental de l’Eau (SDE) autour de divers points de prélèvement d’eau 
destinée à la consommation humaine du département de l’Orne. 
 
Le présent rapport concerne le forage de la Clouterie situé sur la commune 
d’Anceins (Orne) à quelques 900 m au nord nord-est du bourg. 
 
La zone d’étude a été définie par l'hydrogéologue des Services du 
Département. 
 
Cela représente un secteur d’environ 260 ha répartis en totalité sur la 
commune d’Anceins. 
 
Le travail présenté ici a été réalisé en septembre et octobre 2010 par le 
bureau d'études ASTER et le cabinet PIVETTE. 
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DESCRIPTION DU POINT DE PRODUCTION 
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1. COLLECTIVITE 
 

SIAEP DE LA TRIGARDIERE 
Le Bourg 
61550 ANCEINS 
Tél : 02 33 34 83 05 

Les collectivités membres du SIAEP de la Trigardière1 sont les suivantes : Anceins, Bocquencé, 
Chaumont, Couvains, Gauville, Heugon, La Gonfrière, Villers-en-Ouche, La Ferté-Frenel, Glos-
la-Ferrière, La Trinité-des-Laitiers, Le Sap, Le Sap-André, Monnai, Neuville-sur-Touques, Saint-
Evroult-de-Montfort, Saint-Nicolas-des-Laitiers, Saint-Evroult-Notre-Dame-des-Bois, Touquettes. 
 

 

2. LOCALISATION 
 
Le forage de la Clouterie (forage d'essai) est situé sur le territoire de la commune d'Anceins, 
dans la vallée de la Charentonne, à environ 1 km au nord du bourg (carte 1). 
Il n'est pas référencé à la Banque du Sous-Sol.  
 
Ses coordonnées sont les suivantes : 

ouvrage 
X 

(Lambert I) 
Y 

(Lambert I) 
Z 

(m NGF) 

forage d'essai 465688 m 1131723 m 193 

 
Les références cadastrales de cet ouvrage sont actuellement les suivantes : section C1, n° 
311 (annexe 1). 
 
 

3. OUVRAGE DE CAPTAGE 
 

Les coupes géologiques et techniques du forage d'essai réalisé en 2009 et du forage de 
production, dont la réalisation prochaine est programmée, sont joints en annexe 2. 

 

 

forage d'essai de la Clouterie 
 
Le forage recoupe les terrains suivants : 

-   0 à -1 m : terre végétale 
- -1 à -7 m : argile jaune à silex 
- - 7 à -36 m : craie glauconieuse gris-beige 
- - 36 à -41 m : craie grise 
- - 41 à -42 m : argile glauconieuse 

                                                           
1  Anciennement SIAEP de Bocquencé - la Gonfrière. Le SIAEP de la Trigardière prend effet à compter du 01/01/2011. 
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Le niveau statique dans le forage se situait, le 2/09/2009, à une profondeur de 0,42 m par 
rapport au sol. 
 
La coupe prévisionnelle du forage de production est la suivante : 

- profondeur : 42 m 
- diamètre de foration : 610 mm de 0 à -15 m et 445 mm de -15 à -42 m 
- cimentation de 0 à -15 m 
- équipement : acier inox 304 L, diamètre 305/324 mm, crépiné (trous oblongs) de -15 à -40 m. 

 
Le débit d'exploitation devrait être d'au moins 50 m3/h. 
 

 

4. GESTION ET DISTRIBUTION 
 

Les ressources actuelles du SIAEP sont les suivantes :   

installations de production capacité nominale (m3/h) 

la Trigardière - forage  80 

les Brocteux - forage 50 
 

La station de la Trigardière (fig. 1), dont la capacité nominale est de 130 m3/h, assure un 
traitement de déferrisation et une ultrafiltration sur membrane, suivie d'une chloration de 
l'eau (annexe 3).  
 
L'eau est stockée sur place dans deux bâches de 200 m3 avant d'être refoulée vers les deux 
réservoirs : le Souchet (150 m3) et Bocquencé (200 m3). 
 
La SAUR exploite, en affermage, l'ensemble du système de production et de distribution 
d'eau potable du SIAEP. Le nombre d'abonnés est de 5 779 (2008). Le linéaire de réseau est 
de 125 km (2008).  
 

Le forage de la Clouterie est destiné à un renforcement et à une sécurisation de 
l'alimentation en eau du SIAEP de la Trigardière. 
 

 

5. QUALITE DE L’EAU 
 
Les résultats de l'analyse de l'eau brute du forage réalisée sur un échantillon prélevé le 
12/09/2009 à la fin de l'essai de nappe sont joints en annexe 4.  
 

Les principales caractéristiques physico-chimiques de l’eau sont les suivantes : 

- pH légèrement basique (7,15) ; 

- minéralisation moyenne (conductivité 25°C : 542 µS.cm-1) ; faciès de l'eau bicarbonaté 
calcique ; 

- eau moyennement dure (TH : 27,6 °f) ; 

- équilibre calco-carbonique : eau légèrement agressive ; 

- fer et manganèse : les teneurs en fer et en manganèse sont inférieures aux seuils 
réglementaires ; 

- nitrates : la teneur en nitrates de l'eau brute est faible (8,3 mg/l) ; 

- substances indésirables et substances toxiques recherchées : aucune anomalie ; 

- radio-activité : activités alpha, bêta et tritium inférieure aux seuils ; 

- bactériologie : présence d'entérocoques mais sans dépassement de seuil. 
 

L'eau brute est conforme aux normes en vigueur pour l'ensemble des paramètres mesurés et 
peut être utilisée pour la production d'eau destinée à la consommation humaine. 
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DE LA ZONE D’ETUDE 
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1. SITUATION GEOGRAPHIQUE (carte n° 1) 
 
La zone d’étude s'étend sur un secteur d’environ 260 ha situé au nord-ouest du bourg de 
Anceins. 
 
Tous les paysages habituels de la région sont concernés : 

. un grand secteur de plateau en partie haute – avec des parcelles ouvertes en culture et des 
petits herbages en bordure du bâti cloisonnés par des haies ; 

. des pentes marquées avec boisements ou en prés en extensif ; 

. pour aboutir à la Charentonne qui circule ici dans une large vallée à fond plat. 

 
 

2. ELEMENTS DU RELIEF (carte n° 2) 
 

2.1. Topographie 
 
La zone d’étude présente une exposition générale vers l’Est. 
 
D’un point de vue topographique elle se partage en trois parties : 

. une grande situation de plateau ; 

. des versants pentus – avec une seule incision nette (au sud de Long Essart) ; 

. puis la vallée de la Charentonne. 
 

L’écart altimétrique entre les points haut et bas est de l’ordre de 40 m, avec comme 
extrêmes 245 m en situation de plateau à l’ouest et un peu moins de 200 m dans la vallée. 
 
 

2.2. Pentes 
 

Au secteur de plateau et à la vallée de la Charentonne correspondent des pentes aux 
intensités assez faibles (moins de 5 %). 
 
Le passage avec le versant se fait assez brutalement ; les intensités deviennent rapidement 
fortes (plus de 10 %) à très fortes. 
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4. GEOLOGIE ET HYDROGEOLOGIE 
 

4.1. Géologie 
 
D'après la notice de la carte géologique à 1/50 000ème (feuille Rugles2, fig. 1 et annexe 5), 
les formations géologiques cartographiées dans la zone d'étude, hors formations superficielles 
(colluvions, alluvions), sont les suivantes (de haut en bas) : 
 

4.1.1. RS. Formation résiduelle à silex, solifluée sur les versants dans une large mesure 
 
La formation résiduelle à silex recouvre uniformément le substratum de terrains crayeux d'âge 
cénomanien et turonien.  
 
Sur les plateaux elle peut être masquée par les biefs et les limons à silex (BLPs) ou par les 
limons (LP). Elle affleure par contre sur le rebord des plateaux et sur les versants de vallées où 
elle est souvent glissée par solifluxion.  
 
Les silex qui constituent l'armature de cette formation proviennent essentiellement de la 
dissolution des terrains crayeux du Turonien et même parfois du Sénonien.  
 
Les données de forages ou de puits sur le territoire de la feuille Rugles permettent d'évaluer 
les variations d'épaisseur de la formation RS, parfois très rapides à courte distance. 
 
Au Nord-Est et à l'Est, l'épaisseur varie ainsi de 15 à près de 30 mètres. Deux données 
seulement sont connues dans le Nord-Ouest de la feuille (9 et 13 m). La seule indication 
d'épaisseur de cette formation est fournie par le forage des Dairées (fig. 1 et 2 : 01782X1000/F) 
dont la coupe indique la présence d'argile de 0 à 40 m (coupe imprécise). 
 
 

4.1.2. C3a. Turonien inférieur. Craie blanche  
 
La craie tendre, blanchâtre, du Turonien inférieur n'est connue que par quelques rares 
affleurements notamment sur les versants de la vallée de la Charentonne, à Notre-Dame-du-
Hamel au nord d'Anceins (fig. 1).  
 
La craie turonienne, dépourvue de silex, tout au moins dans sa partie inférieure est bien visible 
sur environ 6 m dans une carrière dans cette localité. Elle a également été rencontrée dans 
quelques forages.  
 
Les couches de base, invisibles à l'affleurement ont été traversées en forage notamment à 
Rugles (8-27) et à Bosc-Renoult (4-01). Il s'agit de bancs de craie indurée sur une épaisseur de 
1 à 2 m.  
 
L'ensemble du Turonien inférieur a été reconnu sur 21 m au forage 4-01 de Bosc-Renoult.  
 
Remarque : Au sommet des terrains crétacés, on note parfois la présence d'une couche de 
craie désagrégée, épaisse de un à quelques décimètres, qui constitue une "marnette", sorte 
de résidu de niveaux crayeux supérieurs en grande partie dissous. C'est le cas dans la carrière 
de craie à la sortie sud-est du village d'Anceins (fig. 1).  

Au-dessus d'une craie saine du Cénomanien supérieur, on observe très localement, au 
sommet d'un "chapeau" crayeux, sous la formation résiduelle à silex, une couche de 
quelques décimètres de craie désorganisée. 
 
 

                                                           
2   KUNTZ, G et RIOULT M, avec la collaboration de C. DASSIBAT, Ch. MONCIARDINI, R. PANEL, Ph. de la QUERIERE et 

G. VERRON (1986) - Notice explicative, Carte géol. France (1/50 000), feuille Rugles (178), Orléans : BRGM, 42 p.  
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4.1.3. C1-2. Cénomanien inférieur à supérieur. Craie grise à chailles  
 
La craie cénomanienne, parfois décarbonatée à l'affleurement, peut être observée sur les 
versants de la vallée de la Charentonne et de ses affluents.  
 
La craie de cet étage, grise à gris blanchâtre, plus ou moins riche en glauconie, à fréquents 
lits de chailles grises à gris-noir à pourtour à la fois siliceux et carbonaté, présente des 
alternances irrégulières de passages tendres ou fermes et de bancs plus indurés.  
 
On peut distinguer une partie supérieure dont la craie est gris blanchâtre, tendre à ferme, 
peu glauconieuse, avec des lits de chailles ; ce faciès n'est que partiellement visible (Anceins 
: fig. 1) et n'a été bien reconnu qu'en forage.  
Cette craie correspond au Cénomanien supérieur (Ce) et moyen (Cb) et serait épaisse de 15 
à 16 m à Rugles (forage 8-27).  
 
La partie inférieure de la craie cénomanienne est plus grise, avec des bancs parfois 
recristallisés, et elle présente quelques niveaux plus glauconieux, particulièrement à la base.  
 
Dans le forage de la Clouterie, la craie a été reconnue sur une épaisseur de 29 m, avec un 
faciès gris à la partie inférieure (5 m). 
 
 

4.1.4. n7-C1. Albien a Cénomanien inférieur. Niveau de la Glauconie  
 
Ce faciès a été traversé par plusieurs forages et a pu être observé à l'affleurement à sa partie 
inférieure dans l'extrême Sud-Ouest de la feuille de Rugles.  
 
Dans le contexte régional, la Glauconie de base est interprétée comme un dépôt condensé 
transgressif, d'âge albien supérieur à cénomanien basal. 
 
L'épaisseur de ce faciès, connue seulement d'après les forages, atteint 5 à 10 mètres.  
 
A Bocquencé, le forage 6-15 a traversé 9,40 m de terrains albiens ou alboaptiens, avec de 
haut en bas : 

-  5,10 m d'argile noire un peu sableuse, 

-  3,00 m de sable fin, glauconieux et micacé, 

-  1,40 m de grès glauconieux et ferrugineux avec des galets. 
 
Dans le forage de la Clouterie, cette formation a été atteinte à une profondeur de 41 m. 
 
 

4.2. Structure 
 
La structure de la région reste mal connue. En effet les données relatives au substratum sont 
rares, avec des affleurements crayeux dispersés. 
 
Les études de microfaune, principalement dans les terrains crétacés permettent cependant 
de mettre en évidence un relèvement général des couches du substratum vers le Sud-Ouest.  
 
Du Nord-Est au Sud-Ouest de la feuille Rugles, le relèvement des couches du substratum est 
voisin de 230 mètres.  
 
Les variations d'altitude de la surface du plateau montrent que celle-ci est également 
relevée vers le Sud-Ouest, mais de 120 m seulement. 
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4.3. Cavités - Excavations 
 
Sur la carte de « prédispositions aux risques naturels » (annexe 6), il est fait état de plusieurs 
sites où sont inventoriées des cavités. 
 
La carte géologique de Rugles la complète en faisant état de leur nature : 

. sur le plateau, il s’agirait de « carrières souterraines remblayées » ; 

. auprès de Guitot est signalée une « carrière à ciel ouvert abandonnée » ; 

. enfin à la Cotière et sous le Long Essart sont indiqués des « entonnoirs d’absorption, 
effondrements, etc, … parfois comblés ». Un autre est également signalé auprès de l’ancien 
moulin sous le bourg d’Anceins. 

 
Quelques creux sont encore visibles dans les bois pentus – sous la Bochetière et le Long Essart. 
D’après les informations recueillies sur place, il s’agirait d’extractions anciennes de matériaux 
(cailloux de silex ?). 
 
 

4.4. Hydrogéologie 
 

4.4.1. Formations aquifères 
 
Dans l'ensemble lithologique décrit précédemment, l'aquifère principal est constitué par la 
Craie cénomanienne. 
 
Le forage de la Clouterie capte cet aquifère dont la transmissivité, déduite de l'essai réalisé 
par le SDE entre le 7 et le 12/10/2009, est de 5,1.10-3 m²/s (annexe 2). 
 
Les données piézométriques, dans la zone d'étude sont rares ; seuls quelques puits, 
essentiellement à proximité de la vallée de la Charentonne permettent d'identifier la 
profondeur du niveau de la nappe.  
 
Sur le plateau, il n'existe qu’un seul puits, profond de 43 m environ, à la Bochetière (tableau 1 
ci-contre), l'alimentation en eau des exploitations agricoles et des habitations étant, 
autrefois, assurée essentiellement à partir de mares, relativement nombreuses sur le plateau 
d'argile à silex.  
 
La source de la Sifletière (fig. 1), exploitée autrefois pour l'AEP de la commune de Villers-en-
Ouche, est un exutoire de la nappe de la craie cénomanienne. Le niveau statique dans le 
forage des Dairées n'est pas connu3.  
 
 

4.4.2. Piézométrie  
 
Les quelques données piézométriques dans la zone d'étude (fig. 3 et tableau 1) ne 
permettent pas d'établir une esquisse piézométrique de la nappe de la Craie.  
 
En outre, les cotes piézométriques estimées à partir de la valeur de la cote de l'ouvrage 
interpolée à partir de la carte de l'IGN à 1/25 000ème manquent de précision pour analyser 
une anomalie apparente dans le secteur de l'agglomération d'Anceins où la cote de la 
nappe dans le puits n° 5 (197 NGF) semble anormalement haute par rapport à celle du 
l'ancien puits communal (n° 6 : 195 NGF).  
 
Un nivellement des points serait nécessaire pour interpréter de manière fiable les mesures 
effectuées dans ce secteur. 

                                                           
3  La fiche BSS de ce forage indique un niveau statique à -40 m lors de la réalisation des travaux mais il y a probablement 

une confusion avec la valeur de la première arrivée d'eau, à -40 m, notée dans le compte rendu de l'entreprise de forage. 
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Le niveau de base est la Charentonne dont la cote est comprise entre 200 NGF au sud-ouest 
(la Siffletière) et 190 NGF au nord-est (Brucourt). 
 
Il faut souligner que le niveau de la Charentonne est influencé, près de l'agglomération 
d'Anceins par un barrage qui surélève à l'amont, le niveau du cours d'eau de l'ordre de 2 m 
(?) ; cette modification peut induire une perturbation locale dans les écoulements 
souterrains. 
 

4.4.3. Alimentation de l'aquifère 
 
D'une manière générale, l'alimentation des nappes s'effectue lors de chaque cycle 
hydrologique, entre l'automne et le printemps, période pendant laquelle les précipitations 
peuvent être "efficaces". 
 
Les précipitations efficaces (PE) correspondent à la quantité d'eau précipitée et non reprise 
par évapotranspiration (ETP). Une partie de ces précipitations permet de reconstituer le stock 
d'eau du sol (réserve facilement utilisable : RFU) et l'autre partie, soit ruisselle à la surface du 
sol (R), soit s'infiltre et contribue à la recharge de la nappe (I). 
 
Dans la zone d'étude, le bilan hydrique moyen, établi à partir des données Météo-France, 
conduit à une estimation des précipitations efficaces de 276 mm environ par an (fig. 4 p 
suivante). Pour une valeur moyenne de la RFU de 100 mm4, la partie des précipitations 
susceptible de donner lieu à un écoulement (souterrain ou superficiel) correspond à environ 
170 mm soit, en débit moyen régularisé sur l'année, 5,6 l/s/km².  
 
Il s'agit d'une valeur moyenne, les conditions climatiques contrastées, notamment des cycles 
2000-2001 (très excédentaire) et 2004-2005 (très déficitaire), pouvant se traduire par des 
variations importantes de la valeur des précipitations efficaces.  
 
Dans la zone d'étude, la couverture d'argile à silex, peu perméable, favorise le ruissellement. 
En outre le drainage agricole, s'il représente une part importante des terres agricoles, peut 
être à l'origine d'un déficit d'alimentation de la nappe. 
 
Dans le contexte hydrogéologique dans lequel est situé le forage, et compte tenu de sa 
situation dans la vallée de la Charentonne, on peut raisonnablement considérer que la zone 
d'alimentation s'étend de part et d'autre de cette vallée, sans qu'il soit possible, en l'état 
actuel de connaissances d'apporter plus de précision. 
 
 
 

                                                           
4  La valeur de la RFU des sols de 100 mm est adoptée à titre d'hypothèse. 



RU max
RU  fin août

mois P ETP PE RU I + R RU I + R RU I + R

total 838.2 608.2 355.6 320.1 270.1 220.1

Bilan hydrique mensuel moyen

données METEO-FRANCE, exprimées en mm

 561/10/Ra.383 - octobre 2010
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5. CARACTERISTIQUES HYDROGRAPHIQUES 
 

5.1. Le réseau hydrographique 
 

5.1.1. Inventaire (carte n° 3) 
 
Le bassin versant hydraulique est donc celui de la Charentonne, rivière qui circule en 
direction du nord-est puis du nord. 
 
Du fait d’une vallée plate elle est amené à se partager en plusieurs bras, certains aménagés 
pour d’anciens moulins. 
 
En rive gauche il n’y a pas d’autre cours d’eau. Rive droite, un ruisseau rejoint la 
Charentonne au niveau du Plessis. 
 
Des fossés existent parfois en bordure des routes : VC 2 au niveau de Belleville ou de la RD 231 
qui descend du plateau. Sinon les eaux pluviales ruissellent sur la chaussée en direction de la 
vallée. 
 
La Charentonne est soumise à des débordements hivernaux. 
 
 

5.1.2. Qualité des cours d'eau 
 
En terme de découpage national, le bassin versant de la Charentonne dépend de la 
compétence de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie. 
 
Sur la carte des objectifs de qualité du département de l’Orne (1985) il est fait état pour la 
Charentonne d’une qualité recherchée de 1B (bonne). 
 
 

5.2. Mares 
 
Plusieurs mares existaient auparavant sur le plateau, mais ont été comblées. 
 
Celles qui subsistent sont auprès du bâti, notamment Belleville et Long Essart. 
 
 

5.3. Drainage 
 
Un collecteur enterré d’assainissement agricole traverse le plateau en provenance de l’ouest 
(Villers en Ouche). 
 
Il rejoint la vallée au niveau de la maisonnette au carrefour RD 252 / VC 2. 
 
A deux reprises, il a été signalé la présence de petits réseaux de drainage entre Belleville et la 
Cotière destinés à assainir de petites zones, le restant des terrains étant plutôt sain (voir plus 
loin). 
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6. ACTIVITES ECONOMIQUES ET HABITAT 
 

6.1. Population et habitat 
 

6.1.1. Données statistiques 
 
Les données présentées concernent la commune d’Anceins dans sa globalité (source INSEE). 
 

commune population 
totale (2007) 

densité 
population 

population 
totale (1999) 

population 
totale (1990) 

Anceins 220 17,9 hab/km² 175 178 

 
 

6.1.2. Travail de terrain 
 

 
habitations 

dont exploitations 
agricoles 

Belleville 8 / 

le Long Essart 5 une 

la Côtière 1 (une) 

la Bochetière 2 / 

Guitot 1 (une) 

bordure d’Anceins 6 / 

épars 8 (une) 

 
 

6.1.3. Assainissement 
 
L’ensemble du bâti est en assainissement autonome. 
 
 

6.2. Voies de communication 
 
Deux routes départementales traversent la zone d’étude : 

. la RD 231 en bordure sud qui relie Anceins à Villers-en-Ouche ; 

. la RD 252 le long de la Charentonne pour entrer dans le département de l’Eure ; 

pour l’une ou l’autre il n’existe pas de donnée connue de trafic (source DDE). 
 
La VC 2 en partie centrale est l’autre route qui permet de relier le plateau à la vallée. 
 
La desserte des divers hameaux et lieux-dits se fait par des chemins ruraux parfois empierrés. 
 
Il existe aussi des chemins de terre pour accéder au parcellaire agricole et aux bois. 
 
On note aussi entre la Cotière et la Bochetière l’existence d’un chemin pédestre dirigé vers le 
plateau. 
 
Une ancienne voie ferrée passait au pied du versant le long de la Charentonne. Elle est 
maintenant désaffectée ; ne subsistent que le tracé, où sont encore bien visibles les 
aménagements de terrain (déblais – remblais), ainsi que les maisonnettes. 
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6.3. Activités 
 

6.3.1. L’agriculture 
 

commune superficie  SAU  
nb d’exploitations 
agricoles (RGA 00) 

nb d’exploitations agricoles 
professionnelles 

Anceins 1 233 ha 966 ha 21 9 

 

Sur la zone étudiée, le seul siège d’exploitation est au Long Essart.  
 
Ailleurs, associé à d’anciennes fermes (Belleville, Guitot), du parcellaire est exploité à titre de 
loisir et/ou par des doubles actifs. 
 

La commune d’Anceins a été remembrée en 1963. 
 

 

6.3.2. Autres activités 
 
Il n’a pas été noté d’activité particulière de type artisanale, industrielle. 
 
Les moulins ne sont plus en fonctionnement. 
 
 

6.4. Documents d’urbanisme - protections 
 
Anceins ne dispose pas de plan d’urbanisme (carte communale, POS ou PLU). 
 
La vallée de la Charentonne est référencée comme ZNIEFF (zone naturelle d'intérêt 
écologique floristique et faunistique). Notons qu’une fois rentrée dans le département de 
l’Eure elle est classée « Natura 2000 ». 
 
Il s’agit d’une ZNIEFF de type II, intitulée « Haute Vallée de la Charentonne » (annexe 7). 
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ETUDE DES FORMATIONS SUPERFICIELLES 
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1. NATURE DES SOLS 
 

1.1. Occupation des sols (carte n° 4) 
 

Le plateau est surtout utilisé pour des champs de culture même si çà et là des herbages 
accompagnent le bâti. 
 

L’habitat du plateau est constitué d’anciennes fermes et de bâtiments associés. Hormis le 
hameau de Belleville plus en retrait en situation de plat, les autres bâtis sont juste avant les 
ruptures de pente qui mènent aux versants pentus. 
 

Les boisements sont essentiellement sur ces pentes marquées, notamment en face du forage. 
Des herbages conduits en extensif les accompagnent. 
 

Enfin la vallée est laissée en herbe, avec présence d’une ripisylve parfois importante en 
bordure des bras de la rivière. 
 

Des débuts de friche semblent accompagner certaines parcelles en prés situées auprès des 
bois sur les pentes marquées. 
 

 

1.2. Les sols 
 

La carte géologique indique une succession de formations assez typiques de la région : 

. biefs et limons à silex pour le plateau - avec ponctuellement recouvrement par des limons ; 

. formation résiduelle à silex à l’approche du versant puis dans la pente ; 

. des colluvions indifférenciés plus à l’aval ; 

. alluvions en situation de vallée. 

La présence fréquente de graviers et cailloux de silex associée à la situation de sécheresse 
(été et début automne 2010) a rendu difficile la prospection pédologique à la tarière à main. 
 

 

1.2.1. Répartition 
 

En secteur de plateau il a surtout été observé des sols moyennement épais, limoneux et 
irrégulièrement caillouteux. Une argile à silex (non atteinte à la tarière) devrait logiquement 
assurer le support. 
 

Les recouvrements limoneux sont associés à la partie haute au nord-ouest de Guitot – il s’agit 
là de sols profonds et sains. 
 

Dans les versants ont été touchés des sols peu épais et caillouteux, de nature colluviale, 
parfois argileux en bas de pente. 
 

A la vallée de la Charentonne sont associés des sols épais, plutôt limono-argileux, avec traces 
d’engorgement en eau dès la surface puis gley à moyenne profondeur. 
 

 

1.2.2. Formes d’engorgement 
 

Sur plateau, les excès d’eau lorsqu’ils existent, sont temporaires, liés à des difficultés de 
percolation de l’eau en profondeur, essentiellement en période hivernale.  
 

En fait, il n’a pas été noté de traces nettes d’engorgement à faible ou moyenne profondeur 
– cela est conforté par le peu de réseaux de drainage. Il s’agirait ainsi de sols plutôt sains. 
 

En vallée la présence d’une nappe alluviale est vérifiée par des marques d’engorgement 
permanent à moyenne profondeur (gley). 
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2. PRESENTATION DE L’ETUDE DES SOLS 
 

2.1. Présentation de la carte des sols (carte n° 5) 
 

La prospection pédologique a été faite par sondages à la tarière à main.  

Du fait de la pierrosité assez marquée et de la sécheresse de l’été 2010, ils n’ont 
généralement pu être menés à plus de 50 cm de profondeur. 

55 observations ont été effectuées, ce qui représente une densité d’un sondage pour 4,73 ha. 

Les différentes unités cartographiques ont été reconnues et délimitées à l'échelle du 1/25 000 
(densité théorique de un pour 6,25 ha).  

Elles sont homogènes quant à : 

- la nature et la profondeur d'apparition du substrat (limon, formation résiduelle à silex, 
colluvions, alluvions); 

- le développement de profil ; 

- la charge en éléments grossiers, et leur nature ; 

- la nature et l'intensité de l'engorgement du sol. 

Cinq unités de sols ont été définies. 
 

 

2.2. Les sols 
 

2.2.1. Sols de plateau sur formation à silex 
 

Le recouvrement limoneux est variable, a priori plus important dans les parties hautes (légères 
bosses). 

unité 1 : sol de plateau, épais, limoneux, peu ou pas graveleux ; pas de trace 

d’engorgement avant 80/100 cm de profondeur. 

unité 2 : sol de plateau, peu à moyennement épais, limoneux, irrégulièrement graveleux et 

caillouteux, sur niveau caillouteux apparaissant vers 40/50 cm de profondeur ; 
pas observé de trace d’engorgement. 

Cette unité peut être localement affectée par des engorgements en eau – c’est 
le pourquoi de petits drainages en partie centrale au sud-est de Belleville. 

unité 3 : sol de fin plateau, peu à moyennement épais, limono-argileux et caillouteux,  sur 

niveau argileux apparaissant vers 40/60 cm de profondeur ; pas observé de trace 
d’engorgement. 

 

2.2.2. Sols de versant 
 

Les deux principales caractéristiques sont la présence d’éléments grossiers (graviers et 
cailloux de silex) et des textures légèrement plus argileuses que précédemment (notamment 
dans la deuxième moitié de la pente). 
 

unité 4 : sol de versant, peu épais, limono-caillouteux, parfois argileux en bas de pente, 

pas observé de trace d’engorgement. 
 

2.2.3. Sols de vallée 
 

Une seule unité a été décrite, correspondant à la vallée de la Charentonne. 

unité 5 : sol de nature alluviale, épais, limono-argileux à argilo-limoneux, irrégulièrement 

caillouteux ; traces d’engorgement apparaissant dès les premiers 20 cm, gley à 
moyenne profondeur (à partir de 50/60 cm). 
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3. APTITUDE DES SOLS A ARRETER OU RETENIR LES MATIERES POLLUANTES (carte n° 6) 
 

3.1. Principes de la réflexion 
 

Au regard de la protection des aquifères sous-jacents, deux éléments sont à prendre en 
compte quant au rôle du sol sur une éventuelle dépollution (de produits de type lisier) : 

. la capacité épuratoire du sol ; 

. les possibilités de stockage puis de percolation des solutés en profondeur. 
 

3.1.1. Epuration 
 

La capacité épuratoire du sol va être liée à la présence d’éléments fins, fixateurs de micro-
organismes épurateurs, sur un volume suffisamment important, et en milieu non saturé 
(fonctionnement en aérobiose). 

 
En milieu sain, lorsque la profondeur est assez importante, l’épuration se poursuit encore et 
surtout il y a possibilité de stockage des éléments fertilisants pour les plantes. 
 
Ainsi, ne vont pas convenir les sols caillouteux pas assez épais ou des sols affectés de manière 
temporaire par des excès d’eau (temporaires ou permanents). 
 

3.1.2. Percolation 
 

En terme de pollution sous-jacente, il est clair que les sols hydromorphes donc concernés par 
un plancher imperméable ne pourront assurer une continuité hydraulique depuis la surface 
jusqu’aux couches sous-jacentes. 
 

 

3.2. Aptitudes 

En conclusion, vis-à-vis d’un aquifère sous-jacent, il existe deux modes de protection : 

. la présence d’un écran imperméable, de natures pédologique et géologique ; 

. une bonne épuration préparatoire. 
 

L’aptitude à arrêter ou retenir les matières polluantes va donc être issue du croisement de 
ces deux principaux critères. 
 

Trois classes d’aptitude vont être définies. 
 

3.2.1. Bonne aptitude 

Elle va avoir ici deux causes : 

. des sols profonds et sains à bonne capacité épuratoire – unité 1 sur limons épais  ; 

. une protection naturelle efficace – unité 3 avec terrains de plateau sur formation à silex et 
unité 5 associée aux terrains hydromorphes. 

 

3.2.2. Aptitude moyenne 

Sont concernés les unités 2 et 4 : 

. l’une parce que moyennement épaisse et assez souvent filtrante – donc capacité 
d’épuration modérée ; 

. l’autre parce qu’en secteur de pente – en fait compensé par la présence de bois et prairies. 
 

3.2.3. Aptitude mauvaise 

Il n’a pas été observé de sols pouvant correspondre à cette classe d’aptitude. 
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INVENTAIRE DES SOURCES POTENTIELLES 

ET DES RISQUES DE POLLUTION 
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tableau n°2 : caractéristiques des dispositifs d’assainissement des habitations concernées 
 

n° emplacement résidence 
nb pièces 
principales 

prétraitement traitement rejet 

1 Belleville principale 5 FTE + épandage ? 

2 Belleville principale 5 FTE + épandage 

3 Belleville secondaire 4 FTE + épandage ? 

4 Belleville principale 4 FS + BD + puisard 

5 Belleville principale 5 FTE + puisard 

6 Belleville principale 4 FTE + épandage 

7 Belleville secondaire 4 FS + BD + ? 

8 Belleville secondaire 3 FS + BD + épandage 

9  principale 4 FS + BD + ? 

10 le Long Essart principale 3 FTE + épandage 

11 le Long Essart principale 4 FS + BD + épandage 

12 le Long Essart principale 5 FS + BD + épandage ? 

13 le Long Essart principale 4 FS + puisard 

14 le Long Essart principale  5 FTE + épandage 

15  principale 5 FS + puisard + fossé 

16  principale 5 FS + BD +? 

17  principale 4 FS + BD + puisard 

18 la Côtière principale  5 FS + épandage ? 

19 la Bochetière principale 6 FS + puisard 

20 la Bochetière principale 4 FS + puisard + surface 

21 Guitot principale 5 FTE + épandage 

22 le Bourg tennis  FTE + épandage 

23 le Bourg secondaire 5 FS + BD + épandage + rejet 

24 le Bourg principale 7 FS + puisard 

25 le Bourg principale 4 puisard 

26 le Bourg salle des fêtes  FS + épandage ? 

27 le Bourg principale 6 puisard + rejet rivière 

28 le Bourg secondaire 6 FTE + épandage 

29 le Bourg secondaire 4 FTE + ? 

30  principale 5 FTE + épandage 

31  secondaire 6 rejets rivière 

32 le Plessis principale 5 FTE + rejet douves 

33 Brucourt secondaire 8 FS + BD + épandage ? 

FTE = Fosse toutes eaux    FS = Fosse septique     BD = bac dégraisseur 
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1. ASSAINISSEMENT 
 

1.1. Mode d’assainissement 
 
Le zonage d’assainissement d’Anceins a conclu de laisser toutes les habitations de la 
commune en assainissement non collectif. 
 
Dans le cadre du diagnostic réglementaire, tout le bâti a été contrôlé par le SPANC de la 
CDC de la Ferté Fresnel. 
 

 

1.2. Nature de l’assainissement autonome 
 

31 habitations ont été répertoriées, ainsi que le tennis et la salle des fêtes d’Anceins (carte 7 
et tableau 2 ci-contre). 
 
Huit logements concernent des résidences secondaires (soit 25 %). 
 

1.2.1. Prétraitement 

Depuis 1982, la réglementation impose la collecte des eaux vannes et des eaux ménagères 
dans un seul dispositif, la fosse toutes eaux.  
 
Ceci constitue ce qu’on appelle le "prétraitement" des eaux usées :  

. seulement un tiers des maisons dispose d’une fosse toutes eaux ; 

. les fosses septiques quand elles existent sont parfois complétées de bacs dégraisseurs ; 

. dans trois situations il n’y a pas de prétraitement. 
 

 

1.2.2. Traitement 

Une fois prétraités, les effluents doivent être traités au moyen d’un système approprié. 
 
Pour les cas connus, le traitement indiqué est l’épandage dans le sol, ce qui est a priori la 
solution la plus simple et la moins onéreuse, … mais pas nécessairement la plus adaptée. 
 
En effet, il n’est indiqué aucun dispositif de type filtre à sable drainé ou tertre d’infiltration, 
assez souvent rencontrés en secteurs de plateau ou bordure de cours d’eau, dès lors que le 
sol est peu épais et/ou affecté par des engorgements en eau. 
 

 

1.2.3. Rejets 

Neuf cas de rejets en puisards sont signalés. 
En bordure de rivière il est mentionné le rejet dans le cours d’eau dans trois situations. 

En fait, la réglementation n’autorise le rejet qu’après traitement de type filtre à sable drainé. 
 

 

1.3. Evaluation des risques de pollution 
 

Les cas les plus évidents de dispositifs mal adaptés sont dans le bourg, avec situation 
d’habitat dense et/ou proximité de cours d’eau. 
Il y a alors risque de pollution du milieu hydraulique superficiel. 
 
Les puisards signalés ne sont pas de véritables puisards dès lors qu’ils ne sont pas assez 
profonds (généralement pas plus de 2 m) pour percer une couche géologique imperméable. 
De ce fait le risque de polluer directement l’aquifère sous-jacent est limité. 
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2. ACTIVITES AGRICOLES 
 

2.1. Caractéristiques du secteur d’étude 
 

2.1.1. Contexte général 
 
Les cultures sont essentiellement en secteur de plateau. Les prairies, souvent traitées en 
extensif sont auprès du bâti, dans les pentes et dans la vallée de la Charentonne (carte 4). 
 
Le seul siège d’exploitation présent sur la zone d’étude est au niveau du Long Essart ; hormis 
une petite stabulation pour quelques animaux l’hiver, il n’y a pas sur le site de bâtiment 
d’élevage. 
 
D’autres fermes existaient autrefois ; les bâtiments sont encore parfois utilisés pour y stocker 
du matériel ou servent à d’autres usages (la Bochetière, la Cotière, …).° 
 
Le parcellaire agricole se répartit entre quinze exploitants ou double actifs – recensement 
réalisé avec le maire d’Anceins (carte n° 8). 
 
 

2.1.2. Caractéristiques des exploitations agricoles 
 
Des enquêtes sur les pratiques agricoles ont été menées auprès de sept exploitations 
agricoles. 
 
Le questionnement n’a porté que sur les parcelles situées dans la zone d’étude. 
 

• EARL du Tertre (PATIER Michel) - n° 1 

 
Le siège d’exploitation est situé au Tertre sur la commune de Bocquencé. C’est une 
exploitation de 170 ha en polyculture élevage (vaches allaitantes). 
 
Une dizaine d’hectares  sont concernés en situation de vallée, immédiatement à proximité 
du forage. Deux autres parcelles en pré bordent Guitot. 
 
En vallée sont mises à l’herbe une dizaine de génisses de 15 mois. 
 
Ces herbages ne sont pas fauchés ; la fertilisation minérale apportée est de l’ordre de 60 
unités / ha de N, P et K. 
 

• M. Christian RAMELAIRE - n° 2 

 
Le siège d’exploitation est situé à Brucourt sur la commune d’Anceins. 
 
Dans la zone d’étude le parcellaire est en situation de vallée, à l’aval du forage. Il s’agit 
d’herbages menés en extensif. 
 

• GAEC le Chef du Bois (BRIZARD François) - n° 3 

 
C’est une exploitation référencée ICPE, dont le siège est au Chef du Bois sur la commune 
d’Anceins. 
 
Une seule parcelle est ici concernée : un pré en situation de vallée, immédiatement à l’aval 
du bourg. 
 
Il n’y est pas mis d’animaux ; il est fauché une à deux fois par an. Pas d’intrants. 
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• M. Jean MOTTIER - n° 4 

 
Cela concerne une petite parcelle en herbe au pied du bourg. 
 

• GAEC de la Jugletière (ROGER) - n° 5 

 
C’est une exploitation de 235 ha dont le siège à la Jugletière sur la commune d’Anceins. 
 
Elle est référencée ICPE du fait de la présence de vaches laitières (80 têtes) et vaches 
allaitantes. 
 
Sur le secteur d’étude, 30 ha sont concernés, essentiellement autour de la Cotière : 18,5 ha 
en cultures, le restant en prés dans la pente. Il existe de petits drainages. 
 
Il n’y a pas de bâtiment d’élevage au niveau de la Cotière ; les animaux au pré l’été 
retournent à la Jugletière l’hiver. 
 
La rotation type est triennale : colza / blé / orge. Il est apporté du lisier pailleux de bovin 
uniquement avant colza. 
 
Une cuve à fuel de 200 l est encore présente à la Côtière. 
 

• M. Bernard DE GROOTE - n° 6 

 
Le siège d’exploitation est situé sur la commune de La Roussière (27). C’est une exploitation 
de 150 ha en polyculture élevage. 
 
Une douzaine d’hectares  sont en culture en bordure de Belleville. 
 
La rotation est de type blé / colza. Des apports de lisier de porcs sont parfois réalisés – dans le 
cadre du plan d’épandage d’un exploitant voisin. 
 

• EARL Duval Lainé - n° 7 

 
Le siège d’exploitation est situé à la Liotière sur la commune de St Evroult de Montfort. 
 
Auprès de Belleville il s’agit de prés gérés en extensif et de parcelles cultivées en trèfle. 
 

• M. Jacques RONCIN - n° 8 

 
C’est la seule exploitation dont le siège est sur la zone d’étude – au Long Essart. 
 
52 ha sont présents autour de la ferme, utilisés en cultures et en prairies pour génisses et 
vaches en lactation. Il n’y a pas de parcelle drainée. 
 
M. Roncin est en GAEC partiel lait avec une exploitation de Notre Dame du Hamel (27) – les 
vaches laitières et les bâtiments d’élevage sont sur cette exploitation. Au Long Essart 
séjournent parfois l’hiver en stabulation une vingtaine de jeunes animaux. 
 
La rotation est de type colza / blé / maïs ensilage / orge. Du fumier est apporté avant maïs. 
 
Il n’a pas pu être défini précisément les apports d’intrants par culture. 
 
Il existe deux cuves à fuel (1 000 l et 1 500 l), à l’abri dans des bâtiments. Les produits phyto-
sanitaires sont stockés dans une armoire au grenier. 
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• GAEC Belle Brousse (COISPEL Arnaud) - n° 9 

 
Le siège d’exploitation est situé à Belleville sur la commune d’Anceins. 
 
La seule parcelle à l’intérieur de la zone d’étude est au nord de Belleville ; il s’agit d’environ 6 
à 7 ha d’un seul tenant en culture. 
 

• M. Alain LHOMME - n° 10 

 
C’est un agriculteur de Ménil-Rousset (27) qui exerce également l’activité d’entreprise 
agricole. 
 
34 ha sont regroupés autour de la Bochetière : 

. 25 ha de cultures  sur le plateau ; 2 ha sont drainés ; 

. 9 ha dans la pente en prés – une dizaine d’animaux 
 
Il n’y a pas de bâtiment d’élevage, ni de stockage de produits (phyto, fuel). 
 
La rotation est de type colza / blé / orge. L’apport d’engrais de fond est limité. 
 
Il est parfois apporté du lisier de porcs – dans le cadre du plan d’épandage d’un exploitant 
voisin. 
 

• M. Grégory WADOUX - n° 11 

 
C’est un particulier qui élève des chevaux pour ses loisirs. 
 
8,5 ha de prés sont concernés, situés à Guitot sur la commune d’Anceins. 
 
La seule fertilisation est organique avec le fumier des chevaux. 
 

• Mme Isabelle CLESTAMBIERE - n° 12 

 
Une parcelle en pré est concernée au nord de Belleville, dans le cadre d’une double 
activité. 
 
L’exploitante habite à la Brousse sur la commune de Bocquencé. 
 

• GAEC du Change – n°13 

 
Le siège de l’exploitation est dans l’Eure. 
 
Sur la zone d’étude cela concerne une parcelle en pré au nord de Belleville. 
 

• M. LE GUERCH Jean-Yves - n° 14 

 
Il habite Belleville sur la commune d’Anceins. 
 
Est ici concerné un petit herbage situé en bordure sud-ouest de Belleville. 
 

• M. MOISAN François - n° 15 

 
Cet agriculteur de la Ferté Fresnel exploite un grand herbage situé dans la vallée de la 
Charentonne à l’ouest du bourg. 
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2.2. Pratiques agronomiques 
 

2.2.1. Prairies pâturées 
 
Il n’y a pas d’élevage laitier sur la zone d’étude ; de ce fait, les herbages sont pâturés par des 
jeunes bovins, quelques moutons ou des chevaux. 
 
C’est un mode de conduite avec chargement limité (moins d’une bête par ha). 
 
Lorsqu’il y a utilisation d’engrais azotés minéraux, l’apport maxi est de l’ordre de 60 unités / 
ha. 
 
 

2.2.2. Rotations culturales 
 
Assez peu de cultures sont représentées : 

. blé et orge comme céréales ; 

. du colza comme oléagineux ; 

. le maïs - ensilage ou grain. 
 
Des rendements moyens ont été indiqués, variables suivant les exploitations : 

. colza – 35 à 40 q / ha ; 

. blé – 80 à 95 / ha ; 

. orge – 70 à 80 q / ha ; 

. maïs ensilage – 12 t MS / ha. 
 
 

2.2.3. Fertilisation et amendement 

 
• apports organiques 
 
Les élevages étant assez éloignés, il y a peu d’apport de fumier de bovins – avant colza et 
maïs. 
 
Il n’a pas été observé de stockage au champ. 
 
Deux exploitations rentrent dans le plan d’épandage de la porcherie du Châlet - située au 
nord de la zone d’étude. 
 
Le secteur n’est pas concerné par l’épandage de boues de STEP. 
 

• fertilisation minérale 
 
La quantité d’azote minérale est limitée – moins de 3 unités par quintal de blé produit.  
 
L’utilisation d’engrais de fond est généralement assez limitée. 
 

exploitant 
colza blé orge  pré 

N P K N P K N P K N P K 

1 EARL du Tertre - - - - - - - - - 60 60 60 

5 GAEC de la Jugletière 190 / / 200 / / 150 90 / 40 45 50 

9 M. Bernard DE GROOTE 180 60 90 200 60 90 - - - - - - 

10 M. Jacques LHOMME 150 - - 170 30 30 150 30 30 - - - 
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2.2.4. produits phytosanitaires 
 
L’utilisation de produits phytosanitaires est généralisée sur les parcelles de cultures. 
Le seul stockage de produits phyto sur la zone d’étude est au Long Essart (à l’abri). 
 

exploitant 
colza blé orge  

H I F H I F H I F 

5 GAEC de la Jugletière 2 1à 5 3 2 1 3 1 / 3 

9 M. Bernard DE GROOTE 2 3 à 4 2 2 1 2 à 3    

10 M. Jacques LHOMME 2 2 à 4 2 à 3 1 1 2 à 3 1 à 2 / 2 

phyto-sanitaires - nb de passages 

H : herbicide     I : insecticide       F : fongicide 

 

 

2.3. Conclusion 
 
Même si le bâti est assez bien représenté, le secteur d’étude est principalement concerné 
par l’activité agricole. 
 
Au regard de la protection de l’aquifère capté dans le forage (la craie cénomanienne) les 
facteurs à risques sont limités : 

. un seul siège d’exploitation mais pas de pratique d’élevage intensif ; 

. des herbages en vallée de la Charentonne ; 

. des prés sans chargement important en animaux ; 

. les parcelles en cultures sont sur le plateau ; les versants sont protégés par des bois et des 
prés en extensif. 

 
De plus, les éléments susceptibles de conduire à des pollutions accidentelles sont en dehors : 
effluents d’élevage, stockage d’hydrocarbures, d’engrais et de produits phytosanitaires. 
 
Les questionnements ont mis en évidence des pratiques assez similaires suivant les exploitants. 
Pour diverses raisons, tant techniques qu’économiques, l’accent est mis sur les réductions 
d’intrants. 
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3. AUTRES RISQUES 
 

3.1. Activités sylvicoles 
 
Les boisements situés sur le versant immédiatement au dessus du forage sont exploités pour la 
production de bois de chauffage. 
Il a été noté des interventions d’engins de débardages dans des secteurs pentus. 
 

 

3.2. Voies de circulation 
 
Il n’y a pas d’estimation du trafic pour la RD 252 qui traverse le bourg d’Anceins puis 
surplombe légèrement la vallée au-dessus du forage. 
 
Pour le forage, le risque serait lié à un renversement accidentel de produit polluant juste à 
l’aplomb. 
 

 

3.3. Dépôts d’ordures 
 
Au niveau du Long Essart des creux au niveau de bosquets accueillent des dépôts sauvages, 
essentiellement des matières inertes. 
 
A la question posée, il n’a jamais été fait état d’ancienne décharge connue. 
 
Un risque de pollution pourrait venir des anciennes excavations signalées sur la carte 
géologique, maintenant rebouchées – profondeur, type de matériaux ensevelis, … 
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EVALUATION DES RISQUES DE POLLUTION  
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1. ESTIMATION DES DEGRES DE RISQUE 
 

1.1. Etablissement de l’estimation 
 

1.1.1. Rappel des données hydrogéologiques et pédologiques 
 
La nappe captée est celle de la Craie cénomanienne, naturellement bien protégée : 

. sur le plateau, par l’argile à silex ; 

. sur les versants, par les pentes marquées qui favorisent le ruissellement  ; 

. en vallée, par les alluvions argileuses. 
 
Concernant d’éventuelles substances polluantes organiques, les sols observés présentent une 
bonne aptitude à épurer ou à empêcher une percolation en profondeur. 
 
Cela se confirme dans les analyses de l’eau captée qui ne font pas apparaître de 
substances indésirables. 
 
Par contre, une incertitude existe quant à l’importance du bassin d’alimentation – les deux 
côtés de la vallée ? 
 

 

1.1.2. Nature des risques 
 

Les prospections de terrain et les enquêtes réalisées ont mis en évidence des risques limités 
de pollutions diffuses ou accidentelles. 
 
• pollutions diffuses 
 

Les risques de pollutions diffuses seraient liés à des infiltrations possibles depuis la surface vers 
l’aquifère de la craie cénomanienne. 
 
Pour les raisons indiquées plus haut, ce risque est assez limité. 
 

• pollutions accidentelles 
 

Le transfert depuis la surface vers la nappe via des puisards, bétoires ou autres excavations 
ne paraît pas probable du fait des profondeurs nécessaires. 
 
Le seul risque accidentel concernera l’environnement immédiat du forage dès lors que des 
produits liquides seraient susceptibles de l’atteindre : 

. via la Charentonne lors de crues ; 

. depuis la RD 252 ou par le renversement de véhicules dans les chemins qui traversent les 
bois en amont. 

 

 

1.2. Degré de risque de pollution diffuse 
 

1.2.1. Liée à l’agriculture 
 

Ce risque est faible : 

. herbages en extensifs dans la vallée ; 

. boisements sur le versant immédiatement à l’amont ; 

. sur le plateau pas de bâtiment d’élevage – des pratiques agronomiques « classiques ». 
 
Concernant le transport d’eaux chargées via le collecteur d’assainissement agricole vers la 
vallée, il faut également considérer ce risque comme faible à nul. 
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1.2.2. Liée aux assainissements en milieu rural 
 
Les rejets en puisard ou en milieu hydraulique superficiel constituent par principe un risque de 
pollution. 
 
En fait les puisards ne sont pas assez profonds pour traverser l’argile à silex et atteindre la 
craie cénomanienne. 
 
Les rejets dans la vallée sont limités à des évacuations dans la rivière. En dehors de périodes 
de crues, le forage ne peut être concerné. 
 
Le risque peut être considéré comme faible. 
 
 

1.3. Degré de risque de pollution accidentelle 
 

1.3.1. Liée aux accidents de la route 
 
Concernant la RD 252, le risque est modéré dès lors qu’il faudrait une concordance de 
plusieurs facteurs :  

. déversements accidentels sur la voirie ; 

. en bordure du forage ; 

. puis écoulement vers l’ouvrage. 
 
Sinon toutes les voiries ayant un point bas vers la vallée pourraient être concernées dans le 
cas d’accident de la circulation, conjugué à une période de crues. 
 
C’est un risque faible. 
 
 

1.3.2. Liée aux cuves d’hydrocarbures 
 
Toutes les habitations qui bordent la Charentonne, tant dans le bourg que plus en retrait, 
lorsqu’elles sont munies de cuves à fuel sont susceptibles de polluer accidentellement la 
rivière. 
 
Là aussi il faudrait que la fuite accidentelle se produise en période de crue pour que le 
forage puisse être atteint. 
 
Le risque est faible. 
 
 

1.4. Degré de risque de pollution ponctuelle 
 
Il n’a pas été observé ou signalé de point noir particulier qui pourrait engendrer une pollution 
ponctuelle. 
 
En l’absence de données particulières sur les anciennes excavations maintenant 
rebouchées, le risque peut être considéré comme faible à nul. 
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2. SYNTHESE DE LA VULNERABILITE DU CAPTAGE 
 
La carte des risques (carte 9) a été établie après confrontation des données du milieu naturel 
(géologie, hydrogéologie, pédologie et hydrographie) avec celles des activités humaines 
(habitat, activités agricoles, voies de circulation, ...). 
 
Il ressort que l’environnement du forage et de la zone d’alimentation sont assez peu sensibles 
à des risques d’atteinte de la ressource en eau. 
 
Les quelques risques potentiels qui existent pourront être levés en agissant de manière 
efficace : 

. protéger l’ouvrage des plus hautes eaux connues de la Charentonne ; 

. maintenir une occupation du sol à base de prairies naturelles et de boisements ; 

. dans les bois proches, réglementer l’utilisation des chemins dans les parties en pente ; 

. de toute manière, mettre en conformité les assainissements autonomes dans les hameaux ; 

. imposer des CIPAN5 dans les rotations culturales pour éviter la fuite de fertilisants et de 
phytosanitaires par infiltration. 

                                                           
5   CIPAN = Cultures Intermédiaires Pièges A Nitratres 
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1. VULNERABILITE  
 

1.1. Fonctionnement 
 
L’eau captée dans le forage de la Clouterie vient de l’aquifère de la Craie cénomanienne. 
 
La réflexion hydrogéologique n’a pu montré si seule la rive gauche de la Charentonne 
participait à son alimentation. 
 
 

1.2. Vulnérabilité de l’aquifère 
 
La nappe est naturellement bien protégée : 

. sur le plateau, par l’argile à silex ; 

. sur les versants, par les pentes marquées qui favorisent le ruissellement, ainsi que la présence 
de bois  ; 

. en vallée, par les alluvions argileuses et une occupation des sols par des prairies gérées en 
extensif. 

 
Les risques d’atteinte de la ressource sont assez limités. 
 
 

1.3. Vulnérabilité du captage 
 
Les risques de pollutions sont d’ordre accidentel, avec écoulements jusqu’au forage. 
 
Cela serait surtout possible avec à la fois débordements de la rivière et un ouvrage mal 
protégé de par sa réalisation. 
 
Le risque sera donc assez limité. 
 
 

2. PROPOSITIONS 
 
Les propositions générales concerneront comme souvent : 

. le maintien des prairies permanentes existantes ; pas de déboisement ; 

. veiller aux circulations de véhicules sur la route de bordure de vallée et dans les secteurs en 
pente, les plus à risque de déversements accidentels ; 

. le suivi du guide des bonnes pratiques agricoles (doses d’intrants en adéquation avec le 
besoin des plantes, sols couverts l’hiver, …) , 

. le respect de la réglementation sur les filières d’assainissement autonome ; 

. bien sûr interdire tout stockage de produits polluants à proximité ; 

. l’interdiction d’extraction de matériaux dans les versants de bordure. 
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NIVEAUX NIVEAUX RABATTEMENT DEBIT

DEPART ARRET SPECIFIQUE SPECIFIQUE

NS ND S = ND - NS Q S/Q Q/S

m m m m3/h m/m3/h m3/h/m

 
1 0,82 5,11 4,29 30,00 0,143 6,993

2 0,87 7,44 6,62 39,90 0,166 6,027

3 0,90 10,08 9,26 49,70 0,186 5,367

4 0,92 12,62 11,80 59,20 0,199 5,017

5 0,95 15,60 14,78 67,50 0,219 4,567

0,97

  J=[Q/S(3)-Q/S(5)] 16%

  J=[Q/S(2)-Q/S(4)] 28%
  J=[Q/S(1)-Q/S(5)] 43%
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HAUTE-VALLEE DE LA CHARENTONNE

Inventaire du Patrimoine Naturel de Basse-Normandie
Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) se définit par l’identification scientifique d’un secteur de territoire 
particulièrement intéressant sur le plan écologique, où ont été identifiés des éléments rares, remarquables, protégés ou menacés du 
patrimoine naturel. La présente zone est inscrite à l’inventaire des ZNIEFF.  Cette fiche descriptive a notamment pour objet de contribuer à la 
prise en compte du patrimoine naturel, tel que le prévoit la législation française, dans tous projets de planification ou d’aménagement.

0103-0000

Altitude :

Superficie 

-

ha

m

Zone de type : 2

2005Année de mise à jour :

190 240

339

N° régional :

010

N° national : 250009956

Commune(s)

Mesure(s) existante(s) :

0103-0000

Nombre d'espèces 
inventoriées :

INSEE NOM

61003 ANCEINS
61047 BOCQUENCE
61193 GONFRIERE (LA)
27442 NOTRE-DAME-DU-HAMEL
61386 SAINT-EVROULT-NOTRE-DAME-DU-
61506 VILLERS-EN-OUCHE

Zone bénéficiant d'autres mesures agri-
environnementales

223

Sources / Bibliographie

Sources / Informateurs 

La haute-vallée de la Charentonne se situe dans le Nord-Est de l'Orne, dans le pays 
d'Ouche. Cette zone est limitée approximativement par le lit majeur de la Charentonne et se 
divise en deux grandes unités physionomiquement très différentes et très nettement 
séparées par la route qui traverse la vallée au niveau du bourg de la Gonfrière : du bourg de 
la Gonfrière jusqu'à la limite Nord de la zone, la vallée offre un paysage ouvert avec des 
prairies fauchées ou pâturées bien entretenues alors qu'en amont de la Gonfrière, la vallée 
prend un aspect plus fermé avec des prairies marécageuses plus ou moins tourbeuses 
souvent en friche, des mégaphorbiaies et des zones boisées.

FLORE
Les formations végétales hygrophiles diversifiées sont à l'origine de la richesse floristique du 
site. Parmi les espèces les plus remarquables, citons l'Aconit napel (Aconitum napellus ssp. 
neomontanum), la Renouée bistorte (Polygonum bistorta), l'Orchis incarnat (Dactylorhiza 
incarnata), la Linaigrette à feuilles étroites (Eriophorum angustifolium) indiquant la présence 
de tourbe, la Zannichellie des marais (Zannichellia palustris), les Oenanthes à feuilles de 
peucedan (Oenanthe peucedanifolia) et de silaus (Oenanthe silaifolia) puis la Stellaire des 
bois (Stellaria nemorum ssp. nemorum), espèce sylvatique protégée au niveau régional et 
localisée ici dans les saulaies-aulnaies.

FAUNE
Les récents relevés entomologiques effectués sur cette zone ont permis d'en préciser la 
valeur sur ce point. Parmi les orthoptères recensés sur le site, citons l'existence de belles 
populations des peu communs Criquet ensanglanté (Stetophyma grossum) et Criquet des 
clairières (Chrysochraon dispar). Les nombreux papillons fréquentant la zone comptent un 
représentant devenu rare en Basse-Normandie : le Nacré de la Sanguisorbe (Brenthis ino).
Au niveau ornithologique, notons la nidification de deux fauvettes paludicoles intéressantes : 
la Locustelle tachetée (Locustella naevia) et la Rousserolle verderolle (Acrocephalus 
palustris). Cette dernière espèce, plutôt nordique et continentale qui étend son aire de 
nidification depuis quelques années vers le Sud, est encore rare dans l'Orne où elle n'est 
connue que de quelques localités.
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PROVOST M., 1988 - Quelques données récentes sur la répartition de certaines plantes 
vasculaires rares, méconnues ou nouvelles en Basse-Normandie. 4ème p. Bul. Soc. Lin. de 
Normandie. Volume 110-111.
STALLEGGER P. & al., juillet 1999 - Diagnostic écologique de 5 sites ZNIEFF : le Bois du 
Roi, les Bois du Tronquay [...], le Bois du Molay, le Bois de Baugy, la vallée de la 
Charentonne. DIREN BN.
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DUMEIGE B. - Données de terrain non publiées.1983

Pour obtenir les renseignements complémentaires concernant les Z.N.I.E.F.F. et la protection des milieux naturels, s'adresser à la Direction Régionale de l’Environnement de Basse-Normandie
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Nature et Biodiversité

Gestion contractuelles et Engagements internationaux
Parcs Naturels Régionaux
ZPS (Natura 2000)
PSIC (Natura 2000)
SIC (Natura 2000)
ZSC (Natura 2000)
RAMSAR

Inventaire Patrimonial
ZNIEFF de type 1
ZNIEFF de type 2

Données ONF
Forets Publiques - ONF
Reserves biologiques - ONF

Limites administratives
Départements de Basse-Normandie
Autres départements

Fonds de plan
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